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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2015 
 
Arrêté portant habilitation de l’entreprise unipersonnelle dénommée « POMPES FUNEBRES 

FEUTRIER » exploitée par M. Jean-Louis FEUTRIER  
 sise à EYGUIERES (13430) dans le domaine funéraire 

       et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire  
  sise à LA ROQUE D’ANTHERON (13640), du 02/11/2015 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

     Préfet des Bouches-du-Rhône 
    

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  
L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’attestation du Maire de la Roque d’Antheron justifiant de la délégation de service public 
consentie à l’entreprise « POMPES FUNEBRES FEUTRIER », pour l’exploitation d’une chambre 
funéraire située sur sa commune, avec effet au 1er avril 2010 ; 
 
Vu le rapport du Bureau Véritas, organisme accrédité Cofrac, du 10 juin 2013 attestant de la 
conformité technique de la chambre funéraire susvisée, située Cimetière de la Roque d’Anthéron - 
Boulevard de la Paix (13640) ;   
 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2014 portant habilitation sous le n° 14/13/128 de l’entreprise 
unipersonnelle dénommée « POMPES FUNEBRES FEUTRIER » dirigée par M. Jean-Louis 
FEUTRIER, exploitant, sise Faubourg Reyre à Eyguières (13430) dans le domaine funéraire, jusqu’au 
23 octobre 2015 et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire, jusqu’au 9 juin 2019 ; 
 
Vu la demande en date du 23 octobre 2015 de M. Jean-Louis FEUTRIER, exploitant, sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation funéraire de ladite entreprise, dans le domaine funéraire ; 
 
Considérant la déclaration du 28 octobre 2015 de l’intéressé attestant d’une prochaine cessation 
d’activité de l’entreprise susvisée et du maintien de son dossier de demande de renouvellement de son 
habilitation pour quelques mois ;  
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Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E 
 
Article 1er :  L’entreprise unipersonnelle dénommée « POMPES FUNEBRES FEUTRIER » dirigée 
par M. Jean-Louis FEUTRIER, exploitant, sise Faubourg Reyre à Eyguières (13430) est habilitée, à 
exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière 
- fourniture de corbillards 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations  
- gestion et l’utilisation de la chambre funéraire située Cimetière municipal - Boulevard de 

la Paix à La Roque d’Anthéron (13640). 
 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 15/13/128. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 6 mois à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de 
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être 
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour 
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A 
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par 
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article 
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises 
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de 
Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Arles, le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
      FAIT à MARSEILLE, le 02/11/2015 
 
      Pour le préfet et par délégation 
        Le Directeur de l’Administration Générale 
 
        Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2015 
 
 

Arrêté portant modification de l’habilitation de la  société  dénommée  
«  ETABLISSEMENTS FUNERAIRES DU PORT - EFP »  sise à PORT-DE-BOUC 

(13110)  dans le domaine funéraire,  du 02/11/2015 
 

   Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 3 août 2015 portant délégation de signature de        
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant habilitation sous le n° 15/13/511 de la 
société dénommée  « ETABLISSEMENTS FUNERAIRES DU PORT - EFP » sise 35, rue 
Gambetta à PORT-DE-BOUC (13110), dans le domaine funéraire, jusqu’au 5 octobre 2016 ; 
 
Vu la demande reçue le 12 octobre 2015 de M. Hichem GHOUFIR, gérant, sollicitant la 
modification de l’habilitation funéraire susvisée, en vue de l’extension des prestations 
funéraires réalisées par la société susnommée ;  
 
Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 
    A R R E T E  
 
 
Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 susvisé, est modifié ainsi 
qu’il suit :  « la société dénommée « ETABLISSEMENTS FUNERAIRES DU PORT - EFP » 
sise 35, rue Gambetta à PORT-DE-BOUC (13110) représentée par  M. Hichem GHOUFIR, 
gérant, est habilitée sous le n° 15/13/511, à compter de la date du présent arrêté, pour exercer 
sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 
� jusqu’au 5 octobre 2016 : 
- organisation des obsèques  
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations ». 
 
 
Le reste sans changement. 
 
 
Article 2 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet 
d’Istres, le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont 
chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
      FAIT à MARSEILLE, le 02/11/2015 
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
       Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

Cabinet du préfet
Bureau de l’administration générale
RAA n° 

 Arrêté donnant délégation de signature à 

Monsieur David COSTE, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône

Le préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans lesrégions et les départements , et
notamment en son article 78-7 qui dispose que l'intérim du préfet de police en cas de vacance
est assuré par son directeur de cabinet ;   

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 modifié relatif àl'organisation et à l'action des
services de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône, et notamment  son article 2,

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans
le département des Bouches-du-Rhône et aux attributions dupréfet de police des
Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du Président de la République en date du 26 septembre 2014 portant nomination
de Monsieur JérômeGUERREAU sous-préfet, chargé de mission auprès du Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet
des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du Président de la République en date du 3 décembre 2014 portant nomination de
Monsieur Christophe REYNAUD, sous-préfet hors classe, directeur de cabinet du préfet de
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police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du Président de la République en date du 5 mars 2015 portant nomination de
Monsieur Laurent NUÑEZ, en qualité de préfet de police du département des Bouches-du-Rhône ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 8 octobre2015 portant nomination de
Monsieur DavidCOSTE, inspecteur général de l’administration, en qualité de sous-préfet hors
classe, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012304-0006 du 30 octobre 2012,modifié, portant organisation des
directions, services et bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’avis du comité technique des services de la police nationale du département des
Bouches-du-Rhône en date du 16 janvier 2014 ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture des Bouches-du-Rhône en date du 24 janvier 2014 ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône.

A R R E T E

ARTICLE 1er -

Délégation de signature est donnée à Monsieur DavidCOSTE, sous-préfet hors classe,
secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, pour les actes ci-après énumérés :

Permis de conduire : Décisions portant suspension du permis de conduire.

ARTICLE 2 -

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur David COSTE, secrétaire général de la préfecture
des Bouches-du-Rhône, la délégation qui lui est consentie àl’article 1er du présent arrêté sera
exercée par Monsieur JérômeGUERREAU, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture
des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 3 -

L'arrêté  2015117-001 du 27 avril 2015 est abrogé.
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ARTICLE 4     :

Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le secrétaire général de la
préfecture des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en cequi le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône et du préfet de police des Bouches-du-Rhône.  

Fait à Marseille, le 4 novembre 2015

Le préfet de Police des Bouches-du-Rhône

SIGNE

Laurent NUÑEZ
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-11-04-002

151104-PREF-DCLUPE-Arrêté portant liquidation du

syndicat mixte entre la communauté d'agglomération du

Pays d'Aubagne et de l’Étoile et la commune de Gréasque

chargé des études, de l'élaboration et du suivi du schéma

de cohérence territoriale
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-11-05-002

151105-DiRECCTE-Récépissé de déclaration au titre des

services à la personne au bénéfice de Madame « HENRY

Christine », auto entrepreneur, domiciliée, 620, Chemin du

Bec Cornu - 13400 AUBAGNE.
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